
VILLE DE WASSELONNE 
Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Molsheim 

 
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance Ordinaire du 5 JUIN 2026 

 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe HARTMANN, 1er Adjoint au Maire. 

 
Nombre de membres élus : 29, en exercice : 29, présents : 24 
 
Membres présents :  
M./Mme, HARTMANN Jean-Philippe, WALTER Céline, HELLBURG Didier, BATZENSCHLAGER Maïté, 
HALTER Cédric, KRIEGER Marius, CHAPUZY Hubert, ZIRBUS Pascal, COMMENNE Marie-Angèle, 
GERARD Alain, SOHN Philippe, BECK Marie-Anne, HEITZ Emmanuelle, WAGNER Stéphanie, 
WOEHREL Stéphane, KRIEGER Caroline, PRETAT Stéphanie, ACKER Florence, FRITZ Aurélie, WILT 
Christian-Junior, HILD Catherine, PELISSIER François, LECOINTE Marie-Noëlle, GIESSLER Cédric. 
 
Membres absents ayant donné délégation : 
Mme ESCHLIMANN Michèle à M. HARTMANN Jean-Philippe 
Mme PETER Nathalie à Mme WALTER Céline 
M. FENDRICH Serge à M. HELLBURG Didier 
Mme STOFFEL Véronique à Mme LECOINTE Marie-Noëlle 
M. SCHNITZLER Philippe à M. PELISSIER François  
 

 
N° 92/2026 RAPPORT ANNUEL SUR L’OBLIGATION D’EMPLOI DE TRAVAILLEURS 

HANDICAPES - 2025 
 
L’article 33-2 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées insère un article 35 bis dans la loi du 26 
janvier 1984, selon lequel le rapport prévu au deuxième alinéa de l'article L. 323-2 du Code du Travail est 
présenté à l'Assemblée délibérante après avis du Comité Technique Paritaire. 
 
Selon l'article L. 323-2 du Code du Travail, les collectivités territoriales et leurs établissements publics de 
20 agents ou plus autres qu'industriels et commerciaux sont assujettis à l'obligation d'emploi de 
personnes handicapées lorsqu'ils occupent au moins 20 agents à temps plein ou leur équivalent dans la 
proportion de 6 % de l'effectif total de leurs salariés.  

 
Cette obligation d’emploi de personnes handicapées de 6 % de l’effectif total peut être partiellement 
réajustée, dans la limite de 50 % du taux d’obligation des travailleurs handicapés (soit 3 %), lorsque la 
collectivité passe des contrats de sous-traitance ou de prestations de services avec des entreprises 
adaptées, fait des dépenses liées à l’insertion professionnelle des personnes handicapées, fait des 
dépenses pour accueillir ou maintenir dans l’emploi des personnes lourdement handicapées ou fait des 
dépenses affectées à l’aménagement de poste de travail effectués pour maintenir dans leur emploi les 
agents reconnus inaptes à l’exercice de leurs fonctions (article 6 du décret n° 2006-501 relatif au fonds 
pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique). 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

Appelé à siéger régulièrement par l’envoi d’une convocation mentionnant l’ordre du jour, accompagnée 



de la note de synthèse des points inscrits, et adressée au moins 5 jours francs avant la présente séance,  
 
Ouï l’exposé de M. HARTMANN, 1er Adjoint au Maire, 
 
Vu l’article 33-2 de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, ainsi que l’article 35 bis dans la loi du 26 
janvier 1984, 
 
Vu l'article L. 323-2 du Code du Travail, 
 
Vu l’avis favorable émis par le Comité Social Territorial lors de sa réunion du 27 mai 2026, 
 
PREND CONNAISSANCE du rapport annuel sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés (année 
2025), qui n’appelle aucune observation de sa part. 
 
 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance 
 
Christine SCHREIBER 
 

DELIBERATION CERTIFIEE EXECUTOIRE 
en vertu de sa transmission au contrôle de légalité, 
et de sa publication sur le site Internet de la 
commune le …….. 
 

  pour le Maire empêché 
 LE 1er ADJOINT AU MAIRE 
 
 
                      Jean-Philippe HARTMANN 

 
 
 

celine.faulhaber
Machine à écrire
10 juin 2026
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